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 n° 78 531 du 30 mars 2012 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 
désormais par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 
la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 6 avril 2011, par M. x, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de «  l’ordre de quitter le territoire prise à son encontre le 7/03/2011 et  

notifié le 14/03/2011 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 14 avril 2011 avec la référence 5341. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 novembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 16 décembre 2011. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me G. DE CRAYENCOUR loco Me M. GROUWELS, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 
 

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique le 16 septembre 2010, munie de son passeport 

national revêtu d’un visa de type D suite à l’autorisation de séjour provisoire délivrée par le poste 

diplomatique belge à Yaoundé, sur la base d’une inscription provisoire à l’ULG.  

 

Le 16 septembre 2010 également, elle s’est présentée auprès de l’administration communale de son 

lieu de résidence afin de solliciter son inscription.  
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Dans l’intervalle, la partie requérante s’est inscrite dans un autre établissement et a changé son 

orientation académique. Les 3, 15 et 16 novembre 2010, elle a transmis respectivement les documents 

suivants : une attestation d’inscription scolaire, un nouvel engagement de prise en charge et les fiches 

de paies du garant. 

 

Par courrier du 8 février 2011, la partie requérante a interpellé la partie défenderesse quant à la 

délivrance de son titre de séjour. 

 

Le 7 mars 2011, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le territoire 

(annexe 12). Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« [X] article 7, alinéa 1 er, 2°, de la loi et article 100, alinéa 4, de l’arrêté royal : demeure dans le 

Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6 de la loi: l’intéressé est arrivé le 12.09.2010 et 

a été mis en possession d’une attestation d’immatriculation valable jusqu’au 11.01.2011. lI n’a pas 

produit l’attestation d’inscription définitive de l’ULG durant le délai des 4 mois du document de séjour 

(AI) alors que l’autorisation temporaire devait être confirmée par la production d’une inscription définitive 

en qualité d’étudiant régulier auprès de l’établissement d’enseignement ayant motivé la délivrance du 

visa (visa B3+ULG délivré à Yaoundé). L’intéressé s’inscrit dans un autre établissement et dans un 

programme sans rapport avec l’orientation invoquée dans le projet d’études remis au poste belge. Il ne 

fournit aucune explication quant à ce revirement. 

 

Les conditions mises à son séjour ne sont donc plus remplies. 

 

A défaut d’obtempérer à cet ordre, le prénommé s’expose, sans préjudice de poursuites judiciaires sur 

la base de l’article 75 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, à être ramené à la frontière et à être détenu à cette fin pendant le temps 

strictement nécessaire pour l’exécution de la mesure, conformément à l’article 27 de ma même loi.» 

 

Par un courrier du 28 mars 2011, le conseil du requérant a sollicité le retrait de la décision précitée. 

 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 
 

La partie requérante prend un moyen unique « de la violation des articles 58 alinéa 3, 61§1
er

 , 62 de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de la motivation insuffisante et dès lors de l’absence de motifs légalement admissibles, 

des articles 8, 13 et 14 de la CEDH, des principes généraux de bonne administration, de prudence et 

minutie, de sécurité juridique, de loyauté et de légitime confiance. » 

 

Dans une première branche, elle invoque spécifiquement la violation des articles 58 alinéa 3 et 61 §1
er
 

de la loi du 15 décembre 1980, soutenant d’une part, satisfaire, conformément à la première disposition, 

aux conditions d’octroi d’une autorisation de séjour dès lors qu’elle avait produit une attestation 

d’inscription scolaire le 3 novembre 2010, soit avant l’échéance de son attestation d’immatriculation (11 

janvier 2011), et d’autre part, ne pas répondre aux critères prévus par la seconde disposition pour se 

voir délivrer un ordre de quitter le territoire. 

 

Dans une deuxième branche, arguant de la violation des articles 8, 13 et 14 de la CEDH et 22 de la 

Constitution, elle soutient après un exposé théorique sur la portée de l’article 8 précité que l’acte attaqué 

constitue indéniablement une ingérence dans l’exercice de son droit à la vie privée, la privant en outre 

du droit à un recours effectif consacré par l’article 13 et que le traitement de sa demande s’est fait de 

manière discriminatoire au regard de la situation d’un autre étudiant à propos duquel elle joint une copie 

d’un courrier émanant de l’Office des étrangers. 

 

Dans une troisième branche, invoquant spécifiquement les obligations de motivation qui s’imposent à 

l’autorité en vertu de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et de 

l’article 62 de la loi précitée du 15 décembre 1980, ainsi que les principes généraux de bonne 

administration de prudence et de minutie, elle soutient que la motivation de l’acte attaqué est erronée en 

droit et inadéquate. Elle fait en substance valoir que la partie défenderesse, qui était informée dès les 3 

novembre 2010 de la réorientation académique de la partie requérante laquelle a en outre fourni tous 

les documents requis, n’a, avant l’expiration de son attestation d’immatriculation, adopté aucune mesure 
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tendant à fournir des informations au requérant ou à obtenir des précisions complémentaires au sujet de 

ce changement. 

 

Dans une quatrième branche, elle argue d’une violation des principes généraux de bonne 

administration, de sécurité juridique, de loyauté, de prudence et de légitime confiance. Elle reproche, 

ainsi, à la partie défenderesse, qui était avisée dès le 3 novembre 2010 du changement d’orientation 

académique du requérant, l’absence d’information relative à ce changement en temps utile, excipant de 

l’expiration de son titre de séjour pour signaler qu’une telle réorientation n’était pas permise. 

 

3. Discussion. 
 

3.1. Sur les première, troisième et quatrième branches réunies du moyen unique, le Conseil rappelle 

que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil rappelle également que, dans le cas où à l’instar du requérant, un étranger  introduit une 

demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 58, alinéa 1er, en produisant une inscription 

provisoire délivrée par un des établissements d’enseignement organisés, reconnus ou subsidiés par les 

pouvoirs publics,  l’article 59, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit qu’une nouvelle attestation 

doit confirmer dans un délai de quatre mois que l’étranger est inscrit, en qualité d’élève ou d’étudiant 

régulier, dans l’établissement d’enseignement qui la délivre.  

 

En l’occurrence, la partie requérante a obtenu une autorisation de séjour provisoire, sur la base d’une 

attestation de préinscription émanant de l’Université de Liège, en vue de pouvoir effectuer des études 

d’ingénieur et, arrivée sur le territoire belge, elle a produit, en vue de son inscription au registre des 

étrangers, une attestation d’inscription délivrée par un autre établissement scolaire et dispensant en 

outre des cours de communication. 

 

Dans un tel contexte, il ne peut être conclu, ainsi que le soutient la partie requérante, qu’elle réunit les 

conditions prévues par l’article 58 alinéa 3 de la loi du 15 décembre, puisqu’elle reste en défaut de 

satisfaire à l’une d’elles, à savoir, la production d’une attestation d’inscription définitive délivrée par un 

établissement d’enseignement conformément à l’article 59. De la même manière, il convient de relever 

que la référence à l’article 61§1
er

 de la loi précitée du 15 décembre 1980 manque en droit dès lors que 

cette disposition vise la situation des étudiants étrangers autorisés au séjour, et que le requérant n’a pas 

rempli toutes les conditions fixées par l’article 58 précité de la loi du 15 décembre et n’a dès lors pu dès 

lors bénéficier de ce statut. 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que la partie défenderesse a pu valablement prendre la 

décision attaquée, au motif que la partie requérante n’avait pas produit dans le délai des 4 mois 

l’attestation d’inscription définitive en qualité d’étudiant régulier de l’établissement ayant permis la levée 

du visa. L’argumentation selon laquelle le requérant a produit une attestation d’inscription scolaire le 3 

novembre 2010 ne peut être accueillie, puisque l’autorisation temporaire devait être confirmée par la 

production d’une inscription définitive délivrée par l’établissement d’enseignement qui avait motivé la 

délivrance du visa, en l’occurrence l’ULG. 

 

S’agissant du grief selon lequel la partie défenderesse était informée dès le 3 novembre 2010 du 

revirement d’orientation scolaire du requérant et qu’elle n’a pris aucune mesure, avant l’expiration du 

titre de séjour, pour obtenir des renseignements complémentaires ou informer le requérant des 

conséquences de son changement d’orientation, le Conseil relève qu’il appartient à la partie requérante, 

au moment de la prorogation de son attestation d’immatriculation d’apporter spontanément la preuve 

qu’elle satisfait aux conditions légales à l’obtention du séjour qu’elle sollicite. Il n’appartient pas à 

l’administration de se substituer à elle à cet égard en présumant qu’elle aurait sollicité une dérogation 

suite au changement d’orientation. L’administration n’est pas tenue d’engager avec l’étranger un débat 

sur la preuve de la situation dont il revendique le bénéfice. Elle n’est pas non plus tenue d’interpeller le 

requérant préalablement à sa décision. Certes, s’il incombe à l’administration de permettre à l’administré 

de compléter son dossier, cette obligation doit s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de 
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placer l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses 

demandes dont elle est saisie.  

 

A la lumière de ce qui précède, il ne peut dès lors être reproché à la partie défenderesse de ne pas 

avoir « donné aucune information ni demandé aucune explication quant [au changement 

d’orientation] », et d’avoir manqué aux devoirs de loyauté et de prudence et porté atteinte aux principes 

de sécurité juridique légitime confiance. 

 

3.2. Sur la deuxième branche du moyen unique, force est de constater que la partie requérante 

n’apporte aucun document ou élément concret susceptible d’établir qu’elle a noué en Belgique des liens 

constitutifs d’une vie familiale et privée protégée par l’article 8 de la Convention européenne des droits 

de l’homme. 

 

Il s’ensuit que le moyen n’est pas fondé en ce qu’il est pris de la violation de l’article 8 de la CEDH, ni de 

l’article 22 de la Constitution qui a une portée similaire. 

 

S’agissant ensuite de l’argument tiré de la violation de l’article 13 de la CEDH, développé de manière 

particulièrement lacunaire, outre le fait que le requérant a pu introduire un recours contre la décision 

querellée auprès du Conseil de céans,  le Conseil observe que le requérant est assisté d’un conseil qui 

pourrait non seulement le représenter dans le cadre de cette procédure,  mais également l’informer des 

résultats de celle-ci, ainsi que le conseiller quant aux dispositions à prendre, a fortiori dans l’hypothèse 

où la décision du Conseil venait à être annulée. 

 

Quant au grief de la partie requérante, aux termes duquel la partie défenderesse opèrerait un traitement 

discriminatoire force est de constater que la partie requérante reste en défaut de démontrer la différence 

de traitement alléguée entre sa situation et celle visée dans le courrier de l’Office des étrangers qu’elle 

produit et qui consiste, de surcroît, en une décision d’octroi d’un séjour temporaire étudiant en 

application des articles 9 et 13 de la loi du 15 décembre 1980. En particulier, il n’apparaît pas de cette 

décision concernant cette tierce personne, que celle-ci aurait changé d’orientation par rapport aux 

informations qu’elle a données à l’appui de sa demande de visa.  

 

Il résulte de ce qui précède que le moyen pris n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

 

4. Débats succincts 
 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

5. Dépens  
 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

 

Article 1.  
 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 
 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mars deux mille douze par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, Président f. f., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M. GERGEAY 

 

 


